
Affichage : le 30/05/2023 

 

COMMISSION JURIDIQUE COUPES SENIORS 

RÉUNION RESTREINTE TÉLÉPHONIQUE DU 30/05/2023 

 

Présents : Mme B. GOSSET, Mrs J.M HENON, H. LANNOY 

Les personnes membres de la commission ayant une appartenance à un club cité dans ce PV 

n’ont pris part ni aux délibérations, ni aux décisions. 

Journée du 27/05/2023 au 29/05/2023 

Coupe ADN : 

60026.1 : BOUL. Conti A – CUCQ As C. Forfait de CUCQ As C (mail du club). Homologué : BOUL. 

Conti A 3 – CUCQ As C 0 par forfait. Amende doublée 46€ à CUCQ As. 

Coupe INTERSPORTS : 

60029.1 : MONTREUIL Us C – CALAIS Grand Pascal D. Forfait de CALAIS Grand Pascal D (mail 

du club). Homologué : MONTREUIL Us C 3 – calais Grand Pascal D 0 par forfait. Amende 

doublée 46€ à CALAIS Grand Pascal. 

60032.1 : VERCHOCQ Us B – CALAIS Beau Marais D. Réserves de VERCHOCQ Us B sur la 

qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs de CALAIS Beau Marais D pour 

le motif suivant : « sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe 

supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain ». Confirmées, appuyées 

recevables. Après vérification de la feuille de match de LE PORTEL Ap/CALAIS Beau Marais C 

en D3E du 21/05/2023 les joueurs BATILLOT Nicolas licence 1976833302 et DEBBACHE 

Marwane licence 9603894357 sont dans ce cas. Homologué : VERCHOCQ Us B 3 – CALAIS Beau 

Marais D 0 par pénalité. VERCHOCQ Us B qualifié. Amende 30 euros à CALAIS Beau Marais, 

droits remboursés à VERCHOCQ Us. 

Coupe VDC Sports Com : 

60033.1 : CALAIS Caténa B – WIERRE EFFROY Us A. Forfait de WIERRE EFFROY Us (mail du 

club). Homologué : CALAIS Caténa B 3 – WIERRE EFFROY Us 0 par forfait. Amende doublée 46€ 

à WIERRE EFFROY Us. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée à 
direction@cotedopale.fff.fr (voir procédure article 152 des règlements généraux du District). 
 
Le Président : JM HENON 
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